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RECONDUCTION n° 24/2
DU PROCES-VERBAL n° 14 - V - 123

Selon l'arrêté du 14 mars 2011 modifiant l'arrêté du 22 mars 2004

Concernant Un bloc-porte bois de référence « EI30 1 vantail » à un vantail battant sur un bâti 
bois.

Demandeur CHAUVAT PORTES SAS
ZI des Cèdres
BP 20009
F - 49601 BEAUPREAU EN MAUGES CEDEX

Extensions de classement 
reconduites

Des extensions de classement peuvent se rapporter au procès-verbal de référence. 
Elles sont cumulables entre-elles après avis d'Efectis France.
Les extensions de classement délivrées sur le procès-verbal de référence, et portant 
les numéros suivants, sont reconduites :
EFR-14-001479 et 16/2

Durée de validité Le procès-verbal de référence (ainsi que toutes ses éventuelles révisions) et les 
extensions de classement (ainsi que toutes leurs éventuelles révisions) mentionnées 
ci-dessus, ainsi que celles qui seraient délivrées après la date d'édition de ce 
document, sont valables jusqu'au :
10 février 2029.
Passé cette date, le procès-verbal de référence n'est plus valable, sauf s'il est 
accompagné d'une nouvelle reconduction délivrée par Efectis France.
Cette reconduction n'est valable qu'accompagnée de son procès-verbal de 
référence.

Conditions de validité des 
classements

La pose du dormant bois des blocs-portes sera effectuée avec un jeu nul. 
Par conséquent :

-
scellé, soit fixé mécaniquement avec calfeutrement au mortier sur toute 

;
-

Ces conclusions ne portent que sur les performances de résistance au feu de l'élément objet du présent document. Elles 
ne préjugent, en aucun cas, des autres performances liées à son incorporation à un ouvrage.

Maizières-lès-Metz, le 23 janvier 2024

X X

Superviseur
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RECONDUCTION n° 19/1 

DU PROCES-VERBAL n° 14 - V - 123 
 

Selon l'arrêté du 14 mars 2011 modifiant l'arrêté du 22 mars 2004 
 

 

Concernant Un bloc-porte bois de référence « EI30 1 vantail » à un vantail battant sur un bâti 
bois. 

Demandeur CHAUVAT PORTES SAS (ex. CHAUVAT ETS) 
ZI des Cèdres 
BP 20009 
F - 49601 BEAUPREAU EN MAUGES CEDEX 

Extensions de classement 

reconduites 

Des extensions de classement peuvent se rapporter au procès-verbal de référence. 
Elles sont cumulables entre-elles après avis d'Efectis France. 
Les extensions de classement délivrées sur le procès-verbal de référence, et portant 
les numéros suivants, sont reconduites : 
EFR-14-001479 et 16/2 

Durée de validité Le procès-verbal de référence (ainsi que toutes ses éventuelles révisions) et les 
extensions de classement (ainsi que toutes leurs éventuelles révisions) mentionnées 
ci-dessus, ainsi que celles qui seraient délivrées après la date d'édition de ce 
document, sont valables jusqu'au : 
10 février 2024. 

Passé cette date, le procès-verbal de référence n'est plus valable, sauf s'il est 
accompagné d'une nouvelle reconduction délivrée par Efectis France. 
Cette reconduction n'est valable qu'accompagnée de son procès-verbal de 
référence. 

 
 
Ces conclusions ne portent que sur les performances de résistance au feu de l'élément objet du présent document. Elles 

ne préjugent, en aucun cas, des autres performances liées à son incorporation à un ouvrage. 
 
 
 

Maizières-lès-Metz, le 30 janvier 2019 
 
 
 
 

Jérôme KLEIN 
Chef de Projets 
 

Olivia LUCIFORA 
Chef de Service Qualification 
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EXTENSION DE CLASSEMENT 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Extension de classement n° sur le procès-verbal n° 

16/2 14 � V - 123 

 
 

Demandeur CHAUVAT PORTES 
Z.I. des Cèdres 
B.P. 20009 
F � 49600 BEAUPREAU 

Objet de l'extension a) Remplacement des paumelles 
b) Remplacement de la serrure à mortaiser multipoints 

Durée de validité Cette extension de classement n'est valable qu'accompagnée de son procès-verbal 
de référence. Sa date limite de validité est celle portée sur son procès-verbal de 
référence. 
Passé cette date, l'extension de classement ne sera valable que si elle est 
mentionnée sur une éventuelle reconduction du procès-verbal de référence 
délivrée par EFECTIS France. 
Cette extension de classement n'est pas cumulable avec d'autres extensions se 
rapportant à ces mêmes procès-verbaux, sauf mention explicite dans le texte de 
l'extension. 

 
 
 

La reproduction de ce document n�est autorisée que sous sa forme intégrale. 

SASU au capital de 1 512 170 � - SIRET 490 550 712 00023 � RCS Evry B 490 550 712 � TVA FR 61490550712 � APE 7120 B Page 1 sur 3 

 



 

Sur le procès-verbal : 
14 - V - 123 EXTENSION 16/2 

 

 

 

 

1. DESCRIPTION DES MODIFICATIONS 

a) Remplacement des paumelles 
 
L�articulation du vantail peut être assurée, en remplacement des paumelles réf. BR AZ (MONIN) en acier de 
dimensions 140 x 55 mm, par des paumelles universelles (MONIN) en acier de dimensions 130 x 86 mm (avec fourreau 
en résine acétal et bouchons en polyéthylène haute densité), fixées au vantail et au bâti par trois vis acier  
Ø 4 x 30 mm. 
 
Simultanément à l�utilisation de ces paumelles : 
 
 le jeu de fonctionnement maximal ménagé en traverse supérieure, entre vantail et bâti, est réduit de 3,8 mm à 

3,0 mm ; 
 
 la section du joint intumescent réf. Flexilodice (ODICE), mis en �uvre en feuillure du bâti, est portée de  

18 x 2 mm à 20 x 2 mm. 
 

b) Remplacement de la serrure à mortaiser multipoints 
 
La fermeture du vantail peut être assurée par une serrure à mortaiser réf. Europa S2 (FERCO) assurant un point de 
fermeture et trois points de condamnation, conformément à l�extension de classement n° EFR-14-001479 sur le 
procès-verbal de référence. Cette serrure peut être remplacée par une serrure à mortaiser réf. Secury PP SF2 
(FERCO), axe à 50 mm, à un point de fermeture latéral par pêne demi-tour et à trois points de condamnation latéraux 
par pênes dormants (pênes dormants éjectés automatiquement lorsque le vantail est en position fermée). 
 
Le coffre principal de la serrure, de dimensions 67,5 x 148 x 14,5 mm (l x h x e), est mis en �uvre dans une mortaise 
de dimensions maximales 85 x 193 x 18 mm (l x h x e). Les coffres auxiliaires de dimensions 44 x 120 x 14,5 mm  
(l x h x e), sont mis en place dans des mortaises de dimensions maximales 72,5 x 165 x 18 mm (l x h x e). Les 
mortaises pour coffre principal et coffres auxiliaires de la serrure restent habillées d�un joint foisonnant  
réf. Wolmanit PL (DUAL) ou réf. Interdens 15 (ODICE) d�épaisseur 1 mm. La serrure est désaxée côté opposé à 
l�ouverture. 
 
Aussi, simultanément à l�utilisation de cette serrure multipoints : 
 
 la section du joint intumescent réf. Flexilodice (ODICE), mis en �uvre en feuillure du bâti, reste portée de  

18 x 2 mm à 20 x 2 mm. 

2. JUSTIFICATION DES CONCLUSIONS 

a) Remplacement des paumelles 
 
Le remplacement des paumelles de dimensions 140 x 55 mm par des paumelles universelles de dimensions  
130 x 86 mm est admis dans la mesure où le dimensionnement des paumelles de substitution ne remet pas en cause la 
tenue mécanique du vantail bien que le nombre de vis de fixation des paumelles mâle et femelle soit ramené de 
quatre à trois. 
 
Toutefois, la présence du fourreau sur les paumelles mâles est susceptible d�engendrer un affaissement du vantail en 
cours d�incendie, lorsque le feu sera situé côté ouverture du bloc-porte, par fonte de celui-ci en résine acétate. 
L�affaissement maximal possible du vantail est de l�épaisseur du fourreau, soit de 1,5 mm. Or, lors de l�essai EFECTIS 
France n° 14 - V - 123 ayant conduit à la rédaction du procès-verbal de référence, le jeu maximal en traverse 
supérieure était de 4,5 mm et l�étanchéité au feu est restée satisfaite à ce niveau jusqu�à 34 minutes d�essai. La 
diminution du jeu de fonctionnement maximal en partie haute, de 4,5 mm à 3,0 mm, permet de conserver un système 
d�étanchéité au feu identique à celui éprouvé en cas de fonte du fourreau des paumelles. Aussi, l�augmentation de la 
section du joint intumescent garantissant l�étanchéité au feu entre vantail et bâti améliore le système éprouvé. 
 
Par ailleurs, lorsque le feu sera situé côté opposé à l�ouverture du bloc-porte, l�échauffement des paumelles (donc 
situées côté opposé au feu) restera faible et ne pourra en aucun cas conduire à une auto-inflammation du fourreau ou 
du bouchon des paumelles. 
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Sur le procès-verbal : 
14 - V - 123 EXTENSION 16/2 

 

 

 

 
b) Remplacement de la serrure à mortaiser multipoints 

 
Le remplacement de la serrure réf. Europa S2 par la serrure réf. Secury PP SF2 est admis compte tenu du fait que les 
serrures sont similaires et que les mortaises des coffres sont dimensionnées de façon à ce que le vide autour du coffre 
ne soit pas augmenté. De plus, les dimensions du coffre principal de serrure sont très peu différentes de celles du 
coffre principal de la serrure initiale. Aussi, les coffres auxiliaires présentent des dimensions de coffre inférieures à 
celles du coffre principal. 
 
Par ailleurs, la largeur de la têtière de la serrure est inchangée (18 mm) et celle-ci est filante sur la hauteur du 
vantail. 
 
L�utilisation du joint foisonnant de chez ODICE apporte une protection de la serrure semblable à celle obtenue avec le 
joint foisonnant de chez DUAL. En effet, ce joint a fait preuve de son bon comportement au feu lors de nombreux 
essais de résistance au feu de blocs-portes bois. 

3. CONDITIONS A RESPECTER 

Lorsque la modification citée au point b) est réalisée, alors l�empennage du point de fermeture latéral de la serrure 
de substitution respectera l�empennage minimal requis par le procès-verbal de référence. 
 
Lorsque la modification citée au point b) est réalisée, alors seul un feu côté ouverture est admis. 
 
Les modifications citées au paragraphe 1 du présent document peuvent être réalisées simultanément ou 
indépendamment l�une de l�autre. 
 
Toutes les autres conditions de validité des classements énoncées dans le procès-verbal de référence seront 
respectées. 

4. CONCLUSIONS 

Les performances de l�élément sont inchangées. 
 
La présente extension de classement est cumulable avec celle n° EFR-14-001479 précédemment émise. 
 
 
 

Maizières-lès-Metz, le 13 janvier 2016 
 
 

 
 
 
 
Jérôme KLEIN 
Responsable de Pôle « Portes et Fermetures Bois » 

Renuad SCHILLINGER 
Chef de Service Essais 
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